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OBJECTIF
• Bilan des actions et programme prévisionnel 

pour 2025

Comité de pilotage
18 octobre 2024

ORDRE DU JOUR

1. Actualités
2. Point sur la qualité d’eau
3. Bilan des actions et prévisionnel pour 2025

 Actions agricoles
 Protection des zones sensibles
 Communication et sensibilisation

4. Echanges



• Captage d’eau situé à
St-Romans-lès-Melle

• Traitement : chloration uniquement 
Mélange avec l’eau de l’usine du SERTAD

• Alimentation en eau potable de
St-Martin-lès-Melle et Melle

• Production 2023 : 92 000 m3

 Captage Grenelle Prioritaire
Intégré au programme régional
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Aire d’alimentation du captage de la Chancelée
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Un fonctionnement hydrogéologique complexe : 
Mélange de 2 nappes.
 Age moyen de l’eau : 25 ans mais transferts pouvant être rapides (karst)

Origine de l’eau captée à la Chancelée



• Surface : 580 ha
- 57 % de grandes cultures
- 12 % prairies
- 10 % bois
- 21 % zones urbanisées ou autres

• 400 ha de SAU 
• 18 exploitations agricoles 

• 2 communes concernées
- St-Romans-lès-Melle
- St-Martin-lès-Melle /Melle
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Aire d’alimentation du captage de la Chancelée



 12ème programme de l’Agence de l’Eau
Jérôme MONCOUCUT

 Nouvelle convention Re-Sources 2023-2028 
Benoît TEXEREAU

 Stratégie Régionale Etat 2023-2027 sur les 
captages dégradés
Thierry GRELIER (DDT79)
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Actualités
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Actualités

Intégration des captages classés sensibles

4 grandes évolutions

Pour renforcer et amplifier la protection de la ressource en eau

Articulation du volontaire avec le réglementaire

Renforcement de la boîte à outil (PSE, aides directes, valorisation 
économique via labels, accompagnement stratégies foncières) 

Evolution de la gouvernance  
• Intégration dans le COPIL de représentants des porteurs de contrats Re-Sources locaux (1 

titulaire + 1 suppléant par bassin)
• Nouvelle instance : la conférence régionale composée de l’ensemble des acteurs engagés dans le 

programme Re-Sources

• 12 signataires avec intégration de nouveaux partenaires : SAFER, FNE NA et Interbio Nouvelle-
Aquitaine

► Convention-cadre Re-Sources 2023-2028
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Point ZSCE

ZSCE : Zone Soumise à Contrainte Environnementale

• Lancement de la démarche ZSCE : condition demandée par l’Agence de
l’eau Adour-Garonne pour la poursuite du contrat Re-Sources de la
Chancelée

• 2 décembre 2020 : réunion d’information auprès des exploitants
agricoles sur la démarche ZSCE
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• Zone de Protection de
l’Aire d’Alimentation de
Captage (ZPAAC) de la
Chancelée (passage en
CODERST le 18 janvier
2022)

• Quelles suites pour la
démarche ?

Point ZSCE
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Point sur la qualité de l’eau – nitrates

► Objectifs Nitrates
 Au captage 

C° maximale < 50 mg/L
C° moyenne < 35 mg/L

Moyenne (mg/L) 2022 2023 2024
(en cours)

Captage Chancelée 38,01 33,08 38,65

Ruisseau Argentière 26,83 29,43 30,08
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Concentration mesurée en Nitrates Valeur limite de qualité Eau Brute souterraine : 100 mg/L
Valeur limite de qualité Eau Potable : 50 mg/l Moyenne objectif du contrat
Concentration maximale annuelle Linéaire (Concentration mesurée en Nitrates)

Obj. CT 2015-2019
C° max < 50 mg/L
C° moy < 37.5 mg/L

Obj. CT 22-26
C° max < 50 mg/L
C° moy < 35 mg/L
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Point sur la qualité de l’eau – phytosanitaires

► Objectifs 
Phytosanitaires
 Somme des molécules

80% des prélèvements
< 0,30 µg/L

Aucun prélèvement 
> 0,50 µg/L

 Par molécule

Concentration maximale 
< 0,10 µg/L

► Résultats au captage

CT
2015-2019 2022 2023 2024

(en cours)

Nb de prélèvements 10 4 6 2

Nb de prélèvements non 
conformes Objectifs 1 ⇒ 10% 2⇒ 50% 3⇒ 50% 2⇒ 100%

Concentration max 
(somme des molécules) 0,196 µg/L 0,208 µg/L 0,498 µg/L 0,736 µg/L

Nb de molécules 
détectées 4 / 209 3 / 307 5 / 314 4 / 308

Nb de détections de 
molécules > 0.10 µg/L 1 2 3 4

► Résultats sur l’Argentière

CT 2015-2019 2022 2023 2024 (en cours)

Nb de prélèvements 12 1 2 2
Concentration max 0,578 µg/L 0,214 µg/L 0,382 µg/L 0,781 µg/L

Nb de molécules détectées 4 /208 2 / 304 3 / 305 8 / 305
Nb de détection > 0.10 µg/L 6 1 1 6
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Point sur la qualité de l’eau – phytosanitaires

► Résultats au captage

CT
2015-2019 2022 2023 2024

(en cours)

Nb de prélèvements 10 4 6 2

Nb de prélèvements non 
conformes Objectifs 1 ⇒ 10% 2⇒ 50% 3⇒ 50% 2⇒ 100%

Concentration max 
(somme des molécules) 0,196 µg/L 0,208 µg/L 0,498 µg/L 0,736 µg/L

Nb de molécules 
détectées 4 / 209 3 / 307 5 / 314 4 / 308

Nb de détections de 
molécules > 0.10 µg/L 1 2 3 4

► Résultats sur l’Argentière

CT 2015-2019 2022 2023 2024 (en cours)

Nb de prélèvements 12 1 2 2
Concentration max 0,578 µg/L 0,214 µg/L 0,382 µg/L 0,781 µg/L

Nb de molécules détectées 4 /208 2 / 304 3 / 305 8 / 305
Nb de détection > 0.10 µg/L 6 1 1 6

Chlorothalonil-
R471811 intégré aux
suivis à partir de
septembre 2023

 100% de détection 
 Toujours > 0,10 µg/l
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Point sur la qualité de l’eau – phytosanitaires

► Focus sur les molécules 
détectées au captage en 2024 
(2 prélèvements)
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► Focus sur les molécules 
détectées sur l’Argentière en 
2024 (2 prélèvements)



Actions agricoles
► Action « Analyse des pratiques d’application de produits phytosanitaires »
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• Objectifs opérationnels :
‒ Réaliser un bilan annuel des applications phytosanitaires

‒ Point avec les agriculteurs sur les prises de décisions de
traitement (observations au champ, traitement systématique…)

‒ Bilan avec regard critique sur les pratiques et proposition
d’actions d’accompagnement



Actions agricoles
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Intégration de l’AAC de la Chancelée au territoire MAEC
« Aires d’alimentation de captages de la Boutonne amont »

 Faciliter la compréhension du dispositif sur le territoire
 Un opérateur : SMAEP 4B
 Animation sur l’AAC de la Chancelée : SERTAD (SMAEP 4B sur le

reste du territoire)

► MAEC 2024

• Engagements contractuels pour 5 ans

• A l’échelle de la parcelle ou de l’exploitation agricole

• Critères d’éligibilité :
- Avoir une parcelle sur le PAEC
- Règles de cumuls avec les autres dispositifs financiers (aides AB…)



Actions agricoles
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► MAEC 2024
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• 3 exploitations agricoles engagées sur le PAEC Boutonne :

‒ MAEC « Réduction des herbicides en grandes cultures »

‒ Sur les AAC de Marcillé et du Pré de la Rivière

• Aucune exploitation concernée par l’AAC de la Chancelée

Pour rappel en 2023

‒ AAC de la Chancelée : aucune demande d’engagement MAEC
‒ PAEC Boutonne amont : 1 exploitation engagée en « MAEC

Eau – Gestion de la fertilisation en grandes cultures »

Actions agricoles
► MAEC 2024  Bilan de l’animation



Actions agricoles
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• Accompagnement technique individuel du
lycée agricole de Melle par BIO Nouvelle-
Aquitaine (ateliers caprins et ovins) : suivi
de la ration / pâturage / parasitisme…

► Accompagnement individuel

• Financement possible de l’accompagnement
technique individuel pour la mise en place
de cultures à bas niveau d’impact (silphie)
=> pas de demande en 2024



Protection des zones sensibles
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► Rappel stratégie foncière



Protection des zones sensibles
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► Acquisitions et réserves foncières

Acquisitions Réserves foncières SAFER

0,838 ha dans le PPR 10,47 ha hors AAC
(Celles-sur-Belle)



Protection des zones sensibles
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► Acquisitions et réserves foncières



Protection des zones sensibles
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► Animation foncière par la SAFER



SERTAD– AAC Chancelée

L’animation foncière
La chancelée 33

Le secteur concerné par l’animation foncière
Source: SAFER NA

• Objectifs

– Informer
– Connaitre

• Les intentions des
propriétaires

• Les attentes des
exploitations

– Maitriser du
foncier

Site Parcelles Surface en ha Comptes Comptes 
enquetés

Exploitants

AAC Chancelée 860 582 314 113 17



SERTAD– AAC Chancelée

L’animation foncière
La rencontre des exploitants 34

• À Retenir

– Une compensation foncière
privilégiée

– Une structuration des filières
à bas niveau d’intrants à
travailler

– Des solutions pour la
valorisation des terres

Cartographie des intentions des exploitants
SAFER



SERTAD– AAC Chancelée

L’animation foncière
Les réponses des propriétaires 35

Cartographie des 
intentions des exploitants
SAFER

Zones Comptes Proportion Surf (ha) Proportion

AAC total 314 582

Enquêtés 113 100% 541* 100%

Réponses 42 37% 191,5* 35%

• A retenir
– Les non-réponses sont pour beaucoup des

propriétaires-exploitants.
– Le statut du fermage nécessite l’accord du

couple propriétaire et exploitant.
– Très peu de foncier mobilisable

immédiatement.
•



SERTAD– AAC Chancelée

L’animation foncière
Définition de la stratégie foncière du syndicat

.
36

• Stratégie foncière
– Restitution des enquêtes
– Adaptation de la stratégie

(fin 2024).

• Enquête 
préalable

Informer

Enquête préalable

Connaitre
Expertise de la 
parcelle/ signature de 
la PV

Maitriser

Définir la stratégie 
foncière

Analyser
Suivi des acteurs

Veille 
foncière



Protection des zones sensibles
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► Projet de la Genellerie

Didier Darrigrand ©



Protection des zones sensibles
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► Projet de la Genellerie



Protection des zones sensibles

Comité de pilotage - 18 octobre 2024

► Maintenir et développer les infrastructures agro-écologiques

• Groupe d’acteurs locaux de suivi de l’inventaire des zones humides et du
maillage bocager sur le territoire de la commune de Melle (18 septembre
2024)



• Rédaction et diffusion d’une fiche
synthétique sur les enjeux et la
qualité de l’eau au captage de la
Chancelée

Communication et sensibilisation
► Fiche Re-Sources
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Communication et sensibilisation
► Dispositif éducatif 
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Co-financement (hors contrat territorial) :
• Agence de l’eau Adour Garonne (50%)
• SERTAD et communes de Melle et St-Romans-lès-Melle (23%)
• Région Nouvelle-Aquitaine (13%)
• DREAL (6%)
• Fondation Léa Nature (5%)
• Conseil départemental 79 (4%)

Classes accompagnées 23/24 Structures animatrices

Melle Ecole Mention Verdier : 
1 classe de CE1 (20 élèves)

La Bêta-Pi / CPIE Gâtine 
Poitevine

RPI St-Romans-les-Melle / Mazières sur Béronne / St-
Martin-lès-Melle : 
1 classe de CE1-CE2 (23 élèves)

Module scolaire (4 séances par classe)



Communication et sensibilisation
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• Balades et ateliers à St-Martin-lès-Melle : chantier
participatif de réalisation de mare, animations nature,
randonnées…

 Une participation en baisse par rapport à 2023

► Dispositif éducatif 

Module grand public « Balade au fil de l’eau » 
- 1er juin 2024



Communication et sensibilisation
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Poursuite du dispositif :
• Deux modules scolaires (4 séances par classe) auprès de 2 écoles:

‒ Ecole Mention Verdier - Melle (CM2)
‒ Ecole de Charzay (CE2-CM1)

• Un module grand public

Plan de financement prévisionnel

► Dispositif éducatif 

Programmation 2024-2025



Communication et sensibilisation
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► Formation des Elus – Communauté de Communes Mellois en Poitou

‒ Formation des élus de la
Communauté de Communes
Mellois en Poitou

‒ Mise à jour des plaquettes
« Agir en tant qu’élu »
« Les alliés de l'eau potable »



Prévisionnel 2025 : plan de financement
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47%

11%

9%

13%

1%

0,24%

19%

Répartition des coûts par partenaire

Agence de l'eau Adour-Garonne

Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine

Conseil Départemental des Deux-Sèvres

SERTAD

OPA

Autres (MAEC)

Collectivités

Montant total prévisionnel 2025 : 311 275 €



Prévisionnel 2025 : montants alloués et temps d’animation
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Montant prévisionnel 311 275 € Animation 52.5 jours

82%

5%

1% 3%
6%

3%

Répartition des coûts par axe 
stratégique

Volet Foncier
Volet Animation / Suivi du contrat
Volet communication
Volet Suivi Q-Eau
Volet Acccompagnement collectif agricole
Volet Accompagnement individuel agricole et Aides MAEC

10%

29%

15%
8%

19%

19%

Répartition du temps d'animation
par axe stratégique

Volet Foncier
Volet Animation / Suivi du contrat
Volet Communication
Volet Suivi Q-Eau
Volet Acccompagnement collectif agricole
Volet Accompagnement individuel agricole et Aides MAEC/PCAE



Merci de votre attention

Cellule Animation – Qualité Eau Brute
Adrienne CAMARERO – Paul LAÏCHOUR – Johann BAUDRY – Marceline MIT

05 49 25 22 27 | 06 71 72 98 83
bassinversant@sertad.fr   |   bassinversant.agri@sertad.fr

Syndicat des Eaux du SERTAD – La Chesnaye – 79260 STE NEOMAYE


